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1. Les résultats de nos actions antérieures.

A.- Demande d’extension de la zone de parking du  Centr e Hospitalier
Régional de la Haute Senne à Soignies.

Dans sa lettre de réclamation du 3 septembre 2009 l’asbl SNE avait principalement
insisté sur les points suivants :

-La situation critique des habitations situées en contrebas du talus séparant la
dénivellation sensible entre le parking du CHR et le Clos de la Cince Bottri.
-Les risques de perturbations dans la circulation locale qu’engendrerait une sortie
vers la rue Marais Tiria.

Et par la même occasion proposait quelques idées plus respectueuses du
développement durable et ce, en concordance avec les problèmes de mobilité :

-Créer des incitants pour favoriser l’usage des transports en commun, par exemple
en  octroyant une réduction sur le coût des trajets pour les visiteurs se rendant à
l’hôpital.
-Augmenter l’offre et la fréquence des bus, voire créer une ligne spéciale desservant
exclusivement le CHR et qui adapterait ses horaires de transport avec les heures de
visite.
-Limiter le temps d’occupation du parking en instaurant des tarifs progressifs au
prorata de la durée de stationnement.
-Améliorer l’infrastructure d’accueil pour les visiteurs se rendant à vélo, en scooter
etc... 

Dans sa décision du 17 novembre 2009, le Fonctionnaire délégué décide d’octroyer
le permis d’urbanisme assorti d’une série de conditions répondant aux réclamations de
l’enquête publique.
Parmi ces conditions figurent notamment :

-La pose de palissades
opaques entre le parking et les
habitations du Clos de la Since
Bottri.
-La sortie vers la rue Marais
Tiria sera exclusivement
réservée aux membres du
corps médical du CHR.
-Un dégagement
supplémentaire entre les
limites de propriété et les
zones de parking.
-Le maintien de la servitude
publique en l’état.
-Le maintien de 2 arbres
remarquables et signifiants
dans le paysage.
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On comprendra aisément que la participation citoyenne dans les enquêtes
publiques peut jouer un rôle déterminant dans les conditions d’octroi des permis
sollicités. 
C’est principalement par sa mission de sensibilisation que l’asbl SNE rassemble les
riverains concernés, en vue d’une meilleure participation tant pour le nombre de
réclamants que pour la pertinence des remarques formulées. 

*****

B.- Demande de permis d’urbanisme ayant trait à l’impla ntation d’une
surface commerciale Chemin Saint Landry à Soignies.

Répondant à l’enquête publique au sujet de la demande introduite par la S.A.
Colruyt, l’asbl SNE adressait aux autorités compétentes une lettre de réclamation dont
un extrait est repris ci-après :
(le contenu intégral de la lettre a été publié dans notre précédent bulletin).

A notre avis, il  est impératif  qu’une concertation globale avec les riverains du
triangle  formé  par  le  boulevard  Kennedy,  la  Chaussée  de  Braine  et  la  rue  de
Steenkerque  soit  organisée  en  vue  de  l’aménagement  de  ces  axes  routiers.  Nous
pensons qu’il sera nécessaire de permettre l’accès au parking du magasin Colruyt aux
deux voies de circulation du boulevard Kennedy, soit par une interruption de la berme
centrale avec marquage au sol et feux tricolores, ou par la mise en place d’un rond-
point à l’endroit ad hoc. 

Forte de cette analyse et consciente que l’intérêt général n’est pas suffisamment
pris en considération, l’asbl SNE demande, sur base d’une vision élargie, un réexamen
complet (en collaboration avec les riverains) de l’impact qu’engendrera ce projet sur la
mobilité, ainsi qu’une adaptation adéquate du trafic en conséquence.

En  date  du  4  mars  2010,  le  Conseil
communal  émettait  un  vote  favorable  qui
prenait  en  considération  les  résultats  de
l’enquête publique, les avis de la police et du
SPW (anciennement le MET). Il en résulte que
le Chemin Saint Landry, venant de la chaussée de Braine, sera assorti d’un signal C3
(Circulation interdite) avec panneau additionnel reprenant la mention « Sauf désserte
locale ». Tandis qu’à la Chaussée de Braine les signaux C31a et C31b seront posés à
hauteur du Chemin Saint Landry 

*****

C.- Création et équipement d’une voirie, réaménagement du ruisseau
du Sart et création d’un bassin de rétention pour l e futur lotissement
de la rue des Chasseurs.

Le  Comité  de  quartier  « Soignies  Ouest »  s’est  investi  auprès  des  riverains
concernés en leur remettant un modèle de lettre de réclamation, afin qu’ils participent
activement à l’enquête publique. Le contenu de cette lettre est publié à la page suivante.
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A l’attention  du Collège des Bourgmestre et  Echevins
Place Verte , 32 
7060 SOIGNIES

Objet : demande de permis 2009/ 26800 :

création et équipement d’une voirie ; 
réaménagement du ruisseau du Sart ; 
création d’un bassin de rétention et d’un revêtement asphaltique

Madame, Monsieur,

En réaction à votre avis daté du 29-01-2010, voici nos remarques et questions :

1.Ecoulement des eaux de ruissellement .
Si vous habitez en amont :
Nos terrains, en contre-haut des lots 51g et 52b sont régulièrement gorgés d’eau au
niveau de la rue des Chasseurs, l’infiltration étant empêchée par la nature du sol. L’eau
ruisselle donc en abondance vers les terres concernées par le projet de lotissement.
Nous avons des craintes sérieuses quant à la création d’une route  de 10 m qui fera
« barrage »  à ce ruissellement naturel, et ce malgré un drainage en aval des futures
constructions. 
Il y a lieu à notre avis de réaliser aussi un drainage en amont de celles-ci, à la
mitoyenneté de nos terrains.
Si vous habitez en aval :
Quels risques courent nos terrains en aval de ce lotissement, en zone déjà fragilisée par
temps de pluie, suite au passage de terres agricoles à un quartier bâti et largement
asphalté accentuant le ruissellement ?

Nos inquiétudes vont aussi aux nouveaux propriétaires des terrains longeant le bassin
d’orage si les futures infrastructures ne tenaient pas suffisamment compte de cette
qualité du sol.

2. L’égouttage collectif  du quartier « la Tortue »,  apparemment mal conçu au départ,
est déjà incapable de faire face aux constructions des dernières années, en particulier
par temps de pluie. Cette situation ne risque-t-elle pas d’empirer ? 

3. En ce qui concerne les voies de circulation , le comité de quartier s’est battu de
longue date  pour la mise en place de dispositifs visant  au respect de la sécurité de nos
enfants, piétons et cyclistes. En effet notre quartier est régulièrement traversé par des
véhicules qui coupent au court de la chaussée de Lessines à celle de Mons. Certains de
ceux-ci empruntent la rue des Chasseurs, notamment au niveau de l’embranchement
du nouveau lotissement. Les travaux envisagés vont accroître sans aucun doute les
risques à ce niveau (camions et engins de terrassement). Nous vous demandons
d’exercer vos responsabilités dans le but qu’un maximum de sécurité soit assurée
pendant et après les travaux .

4. Il sera correct de préciser aux acquéreurs leur situation par rapport aux concasseurs
Holcim dont le quartier subit les nuisances : ils seront en première ligne…

Nous vous remercions, Monsieur le Bourgmestre, et Messieurs les Echevins…..
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En  séance  du  4  mars  2010,  le  Conseil  communal  approuvait  le  projet  de
convention et les devis estimatifs des travaux.

Les  nombreuses  lettres  envoyées  par  les  riverains
devraient toutefois être prises en compte pour éviter
des dégâts des eaux  en amont comme en aval du
nouveau lotissement.
En plus de la création et de l' équipement de la voirie
du futur lotissement, il y est question de "bassin de
rétention et revêtement asphaltique" et non plus
de "bassin d'orage" .

^
^ Le ruisseau du Sart fin février 2010  >  >  >  >  >  >

La  grande  différence  par  rapport  à  la  demande
précédente consiste en le retrait du projet de zone
d'épuration  individuelle  et  en  l'éclosion  d'une
solution  pour  revenir  à  une  épuration  collective.  Il
s'agit sans conteste d'un progrès

*****

D.- Construction de 12 logements sociaux - Chaussée du Roeulx.
Permis d’urbanisme

L’extrait de la lettre SNE, reprenant les principaux points critiques de ce dossier, est
reproduit ci-après : (le contenu intégral de la lettre a été publié dans notre précédent bulletin).

Monsieur le Bourgmestre,
Mesdames et Messieurs les Echevins,

Concerne : Construction de 12 logements sociaux-chaussée du Roeulx
Objet : permis d’urbanisme
Promoteur : Haute Senne Logement 10, rue des Tanneurs 7060 Soignies

L’asbl SNE vous prie de trouver ci-après les remarques et réclamations pour ce dossier.

Considérant l’existence de l’ancienne décharge publ ique du Trou Hachez
reprise sous la référence ht6706-004 par la SPAQuE, site www.walsols.be.
Considérant que le « site du Trou Hachez » est délimité notamment par la chaussée du
Roeulx et les jardins des habitations du chemin Thiery.
Considérant  que  cette  ancienne  carrière  fut  une  décharge  publique  pendant  une
trentaine  d’années  (jusqu'aux  alentours  des  années  1975-76,  superficie  totale  de
22.658m²)
Considérant  les  données  historiques  résumées  dans  le  dossier  de  la  SPAQuE  au
POINT 4 : « Un second projet de lotissement se situe au sein du périmètre en bordure
de la chaussée du Roeulx, sur la parcelle 36l. »
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Considérant  conjointement  le  projet  immobilier  mult i  résidentiel  à  Soignies-
chemin
de Thiery/71 habitations/superficie de +ou-2Ha
du promoteur YW.S.A.PROMOTION / Le Roeulx pour lequel une étude d’incidence est
en
cours.
Considérant  les  nombreuses  remarques  pendant  la  RIP  (réunion  d’information  au
public)  du  23.06.2009  reprises  dans  le  PV  établi  par  Mme  Perreman  du  service
urbanisme de la commune. (annexe 1)
Les questions ont porté essentiellement sur :
1. La pollution connue du sol liée à la présence de l’ancienne décharge publique du «
Trou Hachez » et située à côté du site à bâtir.
2.La mobilité et la sécurité

Considérant le Décret « sols » du 05.12.2008 relati f à la gestion des sols
Pour tout sol, surtout s’il est supposé « pollué », le décret « sols » exige :
1. De réaliser une étude d’orientation (résultats du 22.06.2009)
2. En cas de pollution, de réaliser une étude de caractérisation
3.De réaliser un assainissement en cas de pollution.

Considérant les résultats des connaissances sur ce dossier au terme de l’étude
d’orientation effectuée par la SPAQuE
Cette étude d’orientation a permis de vérifier la présence de pollutions diverses du sol et
les analyses réalisées sur base des normes définies dans le décret « sols » sont les
suivantes :
·  Présence  d’hydrocarbures  aromatiques  polycycliques  dans  les  terres  dans  des
concentrations dépassant les valeurs seuils
· Présence de pollutions au cuivre, zinc et plomb et par des huiles minérales.
· Présence d’une pollution organique et d’hydrocarbures dans les eaux souterraines
· Présence importante de biogaz et plus particulièrement de méthane.
Considérant  que  la  SPAQuE  recommande  pour  les  riverains  «  existants  »  une
vérification
de  l’environnement  sur  leur  santé  relative  aux  biogaz  et  à  la  pollution  des  eaux
souterraines.
Considérant que la SPAQuE déconseille fortement tous les projets urbanistiques sur le
site même .En effet,  une production significative de biogaz a été relevée et rend le
terrain non constructible pour risques d’affaissements.

Ce  projet  de  construction  de  12
logements  sociaux  à  la  chaussée  du
Roeulx est momentanément abandonné. 

Il n'y a pas que l’intervention SNE
qui  entre  en  ligne  de  compte,  mais  le
dossier "analyses et investigations" de la
SPAQuE  doit  être  finalisé  avant  toutes
constructions possibles à côté de ce site
reconnu comme pollué.
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2. Les dossiers en cours.

Au travers de cette rubrique nous vous relatons nos interventions dans les
dossiers qui font actuellement l’objet d’étude d’incidences ou d’enquête

publique.

A.- Carrières du Hainaut.  

L’enquête sur la demande de permis
pour  l’augmentation  de  production  de
granulats s’est terminée le 1er mars 2010 et
a rassemblé plus de 180 réclamations.
Ce  dossier  est  maintenant  soumis  à
l’examen  des  différents  services  de  la
Région wallonne.  La délivrance du permis,
qui  sera  très  probablement  assorti  de
conditions  particulières,  devrait  avoir  lieu
entre début mai et début juin.

*****

B.- Projet de lotissement du site Héris, rue des Trois  Planches à Soignies.

Ce nouveau projet de lotissement a fait l’objet d’une enquête publique du 5 mars
au 6 avril 2010. 
L’asbl SNE s’est investie dans cette enquête et a fait part de ses remarques au travers
de la lettre reproduite ci-après.
(Pour plus de commodités pour nos lecteurs, nous avons agrémenté celle-ci de quelques illustrations.)

Concerne : Projet de périmètre de remembrement urbain sur le Site dit « Héris »
Objet : Enquête publique du du 05 mars au 06 avril 2010.

Monsieur le Bourgmestre,
Messieurs les Echevins,

L’asbl  SNE  considère  que,  dans  son  principe,  le  projet  de  transformer  le  site
industriel désaffecté en zone d’habitat est à accueillir favorablement. Cela dit, elle vous
prie de prendre connaissance des remarques, questionnements et suggestions que lui
suscite l’EIE sur le projet d’urbanisation du site Héris.

1-Projet d’« éco-quartier ».

La conversion d’un site industriel désaffecté en zone d’habitat et la proximité d’une gare
ne peuvent déterminer à elles seules l’attribution de l’adjectif « éco-quartier » à un projet
d’urbanisation. En effet, le projet tel que présenté au stade actuel est loin de répondre
aux caractéristiques communément  admises  d’un « éco-quartier ».  En soi,  c’est  une
bonne idée, mais il y aurait alors lieu, pour qualifier valablement le projet comme tel, de
prévoir une série de mesures concrètes allant dans ce sens en termes d’équipements
collectifs.
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Nous souhaitons que l’objectif du projet envisagé soit clairement défini, qu’il  s’agisse
d’un  éco-quartier,  d’une  cité  sociale  ou  d’un  dortoir  pour  navetteurs,  les  critères
d’accessibilité sont chaque fois différents.

Périmètre de remembrement du site Héris.

2-Densité de l’habitat.

Entre  une  densité  minimale  de  20  logements/hectare  et  les  73  logements/hectare
proposés, il y a un juste milieu à définir par
des  critères  d’urbanisation  et  de  mobilité.
Les remarques formulées à ces sujets lors
de l’examen du lotissement du Trou Hachez
sont d’application dans le cas présent.
La haute densité de logements à l’hectare,
alliée à la disposition prévue de ceux-ci (voir
plus  loin)  et  à  d’autres  nuisances
potentielles  (voir  plus  loin),  risque  fort  de
créer un lotissement manquant d’attractivité
pour  qui  cherche  un  cadre  de  vie
épanouissant  et  convivial.  Le risque existe

dès lors qu’il dégénère en une sorte de ghetto, par manque de mixité socio-économique
et socio-culturelle.
Il y donc lieu d’équilibrer la densité des logements en fonction de l’infrastructure locale
présente et aussi en prévision de l’évolution future de celle-ci, pour autant qu’il y ait une
politique en ce sens. L’asbl SNE est toujours en attente d’un état des lieux approfondi
sur la question du logement à Soignies et sur tous les aspects qui y sont liés : mobilité,
infrastructures collectives, sécurité, pollution, qualité de vie,…
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3-Circulation piétonne et cyclable.

Vu la potentialité de cheminement de piétons et de cycles, l’asbl SNE insiste pour que
l’aménagement de trottoirs convenables et de pistes cyclables dans les rues : des Trois
Planches, Marcas, Wincqz et Chemin des Chauffours, soit réalisé conjointement avec la
mise  en œuvre du projet.  La sécurité et  le  confort  des usagers faibles doivent  être
assurés dans toute la périphérie du quartier projeté.

La proximité de la gare SNCB et du réseau des bus TEC étant un atout appréciable,
nous approuvons la proposition de créer des voies cyclo-piétonnes pour l’accès à ces
transports  en commun.  Une liaison directe  vers  le  parc Pater  et  l’aménagement  de
voiries secondaires semi piétonnes, ainsi que l’accès souterrain vers les quais de la
gare à partir du concédé Wincqz, nous paraissent également favorables. 

4-Programme de logement.

Le programme annoncé dans l’étude de ce nouveau quartier comprend une mixité de
logements libres sur le marché, de logements
moyens,  de  logements  sociaux,  ce  qui  est
incompatible  avec  l’esprit  d’un  réel  « éco-
quartier ». il  faut  effectivement  que  l’éco-
quartier soit dynamisé par certaines initiatives,
telles  que :  potager  et  compostage,  larges
surfaces perméables,  récupération des eaux
pluviales,  assainissement  des  eaux  usées,
panneaux  solaires,…  Il  y  a  lieu  aussi  de
favoriser les interactions, les échanges entre
voisins.
Comme suggéré au 2e paragraphe du point 1 ci-dessus nous souhaitons que l’objectif
du projet envisagé soit plus clairement défini.

En outre,  il  y  a lieu  de vérifier  si  l’installation de commerces  sur  le site projeté est
compatible  avec  l’affectation  prévue  au  plan  de  secteur,  vu  qu’une  procédure
dérogatoire  a  permis  de  développer  de  l’habitat  dans  l’ancienne  zone  d’activité
industrielle.

En ce qui concerne les dispositifs prévus pour minimiser l’impact sur l’environnement et
tendre vers une plus grande autonomie énergétique,  il  y  aurait  lieu  d’approfondir  la
réflexion d’ensemble et de détail, pour qu’elle soit à la fois cohérente et efficace. Au
stade  actuel,  elle  apparaît  encore  « frileuse »,  peu  ambitieuse  pour  répondre  aux
objectifs  d’un  « éco-quartier ».  Ainsi,  la  recommandation  de  grandes  baies  vitrées
exposées  côté  Sud n’apparaît  pas  totalement  convaincante  en  termes  d’économie
d’énergie.  En  effet,  les  maigres  avantages  procurés  par  les  courtes  périodes
d’ensoleillement en période hivernale peuvent être largement anéantis par les chaleurs
estivales, qui nécessitent l’installation d’air conditionné ou de ventilations forcées.

5-Nuisances locales et environnantes.

Vu les antécédents existants et  potentiels en termes de contamination du sol,  l’asbl
SNE  demande  instamment  que  ce  projet  immobilier  ne  soit  entamé  qu’après
l’assainissement complet du site.
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La présence d’anciens puits de captage et de remblais des fosses d’extraction n’offrant
guère  de  certitudes  sur  la  résistance  mécanique  des  sols,  nous  suggérons  qu’un
programme d’essais de sols soit envisagé préalablement au lancement de l’avant-projet
d’urbanisation du site. En effet, de la nature du sol dépendra le choix de la structure à
donner aux constructions (hyperstatiques ou isostatiques). Ce n’est  pas en cours de
chantier qu’il s’agira d’être attentif à cet aspect particulier.

Il en va de même pour l'eau souterraine, il convient de s’assurer que sa qualité n’est pas
altérée.

Il  convient,  par  ailleurs,  d’informer  clairement  les  futurs  acquéreurs  des  nuisances
sonores et olfactives perceptibles largement dans cette zone. Dans l’optique d’un éco-
quartier, qui est aussi d’assurer un cadre de vie de qualité, il est d’ailleurs recommandé
que des mesures concrètes soient prises pour en limiter l’impact. Parmi celles-ci, nous
sommes d’avis qu’il faut garder, voire améliorer, l’actuel écran boisé au sud du site afin
de masquer la vue sur les installations Durobor, d’atténuer l’émission des  bruits que
produisent  les  fours,  surtout  perceptibles  en  période  nocturne,  et  de  réduire  la
perception des odeurs en provenance de Technic Gum.

Toujours sur le plan de la santé et de
la  qualité  de  vie,  la  disposition  des
blocs d’appartements en front  de rue
des Trois Planches va créer un  écran
qui privera les riverains de la lumière
du soleil levant. L’emplacement de ces
constructions serait  plus approprié en
retrait  vers  le  centre  du  lotissement
(voir plus loin).

6- Circulation automobile

Vu  l’importante  augmentation  de  la  charge  du  trafic qu’induira  ce  projet  (92
véhicules/heure supplémentaires en heures de pointe. La circulation actuelle est de 284
v/h, soit une augmentation de minimum 32 %), nous recommandons les aménagements
suivants pour la rue des Trois Planches :

-La  démolition  du  mur  de  soutènement  de  la  rue  des  Chauffours  et  son
remplacement  par  un  talus  naturel  et  un  trottoir  qui  permettront  de  dégager  la
visibilité  à  hauteur  du  carrefour  avec  la  rue  des  Trois  Planches,  ainsi  qu’une
circulation plus aisée pour les résidents de cette rue en cul-de-sac. 
-L’aménagement d’un trottoir le long du parc Pater.
-L’installation  d’un  plateau  surélevé  à  l’endroit  de  l’entrée-sortie  principale  du
lotissement (ralentisseur de vitesse).
-Des passages sécurisés et éclairés pour piétons.
-L’interdiction de circuler pour les plus de 10 tonnes 
-L’aménagement d’un accès pour la livraison, via la chaussée du Roeulx, par les
camions constituant le charroi alimentant les usines Durobor en matières premières.
-L’amélioration des connections avec les voieries existantes, par des marquages au
sol évidents et entretenus régulièrement, et une signalisation claire et bien disposée.
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Les habitants de la rue des Trois Planches, dans le dernier tronçon vers la chaussée du
Roeulx,  pourront-ils  conserver  leurs  emplacements  pour  voitures,  dès  lors  que  le
croisement n’est pas possible à cet endroit. ?

L’augmentation du trafic de la rue des Trois Planches ne risque-t-elle pas de renforcer
les  bouchons qui  se  forment  en  direction  du  Viaduc,  voire  de  créer  des  situations
intenables à certaines heures.

7- Architecture.

Le front de bâtisse, vu la hauteur et le « style » des bâtiments prévus, est en rupture
avec l’environnement bâti existant et risque fort
de dévaloriser le caractère actuel de la rue des
Trois Planches. En outre, il va créer un écran
visuel,  dommageable  pour  l’intégration  du
nouveau  lotissement  au  quartier.  Il  serait
souhaitable  que  les  bâtiments  plus  élevés
soient  en recul  par rapport  au front  de rue et
que  l’entrée  du  lotissement  soit  plus
accueillante  et  ouverte,  qu’elle  crée  une
transition plus fluide entre le lotissement et son

environnement.

L’alignement et la monotonie de l’habitat prévus dans le projet donnent un caractère
austère à l’ensemble. Le plan, par son orthogonalité, fait penser à un casernement. Une
disposition  harmonieuse  des  constructions  s’inscrivant  dans  des  courbes  et  des
inflexions,  avec de véritables lieux de convivialité,  multiples et  variés,  donnerait  une
impression plus chaleureuse et agréable à ce quartier. 
Construit récemment, le quartier urbanisé du Parc de la Cartonnerie à Feluy en est un
exemple. 

Nous espérons que nos suggestions, destinées à contribuer à la réussite de ce
projet, feront l’objet d’une attention particulière visant la qualité de vie et la sécurité des
riverains et futurs résidents.

L’exemple d’une architecture réussie,  illustrée ci-après,  permet  de ressentir  le
sentiment de quiétude, de chaleur et de convivialité qui s’offrent au visiteur découvrant
ce décor accueillant.

Vues du quartier urbanisé du Parc de la Cartonnerie  à Feluy.
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3. Echos de l’asbl SNE

26 février 2010.  Conférence de presse.

Le vendredi 26 février, notre association SNE a convié la presse à venir découvrir
son  organisation  renouvelée  et  a  profité  de
l'occasion pour faire (re)découvrir les dossiers
"chauds" du début de cette année 2010 :

a)Le  projet  de  « restauration »  (ou  plutôt
de reconstruction) du LTC.
b)L’extension  de  la  production  aux
Carrières du Hainaut.

Nadine  Van  Deun,  notre  présidente,
Caroline Balate, Viviane Deprêter et Jacques
Denis  se  sont  succédé  devant  le  projecteur
pour partager toutes ces informations avec les journalistes.
Ils ont ensuite répondu aux nombreuses questions des journalistes d'Antenne-Centre,
de la RTBF et de la DH qui avaient fait le déplacement.

25 mars 2010 . Assemblée Générale.

Notre Assemblée générale annuelle s’est tenue à Soignies. Après le discours de
bienvenue  de  la  Présidente,  le  rapport
d’activités 2009 fut exposé au public.
Ensuite  furent  présentés  les  comptes  de
l’exercice  2009  et  le  budget  prévisionnel
2010.
S’en suivirent les différents points à l’ordre
du  jour,  avant  de  donner  la  parole  aux
membres de l’asbl.
L’assemblée  se termina par  le  « verre  de
l’amitié », et la séance fut levée 

*****

Rappel ! 
Nous invitons nos membres qui n’ont pas renouvelé leur cotisation 2010 à remplir le
bordereau de virement annexé, en mentionnant « Cotisation 2010 MA ou ME » dans la
case ‘Communication’. 
La  cotisation  des  membres  adhérents  (MA)  s’élève  au  moins  à  5,00€.  Celle  des
membres effectifs (ME) est de 15,00€. (compte IBAN : BE24 3704 6674 9438)
D’avance nous les remercions de leur participation et de leur fidélité. 

 NB. La cotisation annuelle donne droit à l’abonnement gratuit à notre Bulletin
trimestriel d’information. Il vous tient au courant des problèmes environnementaux d’ac-
tualité et vous aide à manifester votre participation citoyenne dans les projets de déve-
loppements locaux.
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